
  

 

 

X - Pagina 1 

 
 

 nr. 299 331 van 21 december 2023 

in de zaak RvV X / II 

 

 

 In zake: X 

  Gekozen woonplaats: ten kantore van advocaat S. COPINSCHI 

Berckmansstraat 93 

1060 BRUSSEL 

  tegen: 

 

de Belgische staat, vertegenwoordigd door de Staatssecretaris voor Asiel en 

Migratie. 

 
 

 

DE WND. VOORZITTER VAN DE IIde KAMER, 

 

Gezien het verzoekschrift dat X, die verklaart van Egyptische nationaliteit te zijn, op 9 mei 2023 heeft 

ingediend om de schorsing van de tenuitvoerlegging en de nietigverklaring te vorderen van de beslissing 

van 13 april 2023 tot intrekking van een visum. 

 

Gezien titel Ibis, hoofdstuk 2, afdeling IV, onderafdeling 2, van de wet van 15 december 1980 betreffende 

de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwijdering van vreemdelingen. 

 

Gezien de nota met opmerkingen en het administratief dossier. 

 

Gelet op de beschikking van 12 oktober 2023, waarbij de terechtzitting wordt bepaald op 8 november 

2023. 

 

Gehoord het verslag van rechter in vreemdelingenzaken C. VERHAERT. 

 

Gehoord de opmerkingen van advocaat A. HAEGEMAN, die loco advocaat S. COPINSCHI verschijnt voor 

de verzoekende partij en van advocaat M. DUBOIS, die loco advocaat E. MATTERNE verschijnt voor de 

verwerende partij. 

 

 

WIJST NA BERAAD HET VOLGENDE ARREST: 

 

1. Nuttige feiten ter beoordeling van de zaak 

 

Op 24 augustus 2022 werd verzoeker door de Belgische ambassade in Caïro in het bezit gesteld van 

een visum type C voor professionele redenen.  

 

Verzoeker betrad op het grondgebied samen met zijn zoon. Op 18 oktober 2022 diende verzoekers 

minderjarige zoon een verzoek om internationale bescherming in als niet-begeleide minderjarige. 

Verzoeker keerde terug naar Egypte zonder zijn zoon.  

 

Op 15 december 2022 werd verzoeker in het bezit gesteld van een nieuw visum geldig tot en met 15 

december 2024. 
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Op 6 maart 2023 werd dit visum ingetrokken. Op 7 april 2023 diende verzoeker een beroep in tegen deze 

beslissing waarna deze op 13 april 2023 werd ingetrokken door verweerder.  

 

Op 13 april 2023 nam verweerder een nieuwe beslissing tot intrekking van het visum afgeleverd op 15 

december 2022. Dit is de bestreden beslissing, gemotiveerd als volgt:  

 

“Motivatie 

 

Wettelijke referenties: 

Het visum wordt geweigerd op basis van artikel 34 van verordening (EG) nr. 810/2009 van het Europees 

Parlement en de Raad van 13 juli 2009 tot vaststelling van een gemeenschappelijke code 

 

Betrokkene voldoet niet langer aan de afgiftevoorwaarden: de informatie die is verstrekt met betrekking 

tot het doel en de omstandigheden van het beoogde verblijf is niet betrouwbaar. Betrokkene verkreeg 

immers een visum C voor professionele redenen, maar onderdeel van het werkelijk doel was om een 

kind achter te laten als niet begeleide minderjarige in België.” 

 

2. Onderzoek van het beroep 

 

2.1. Verzoeker voert een enig middel aan dat hij uiteenzet als volgt:  

 

“Moyen unique tiré de la violation de 

 

- l’article 32 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant 

un code communautaire des visas (code des visas), 

 

- l’article 34 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant 

un code communautaire des visas (code des visas), 

 

- l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement 

et à l’éloignement des étrangers, 

 

- les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

 

- l’article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne, 

 

- du principe de bonne administration et, plus particulièrement, le principe de fair- play, 

 

- des principes de proportionnalité, de légitime confiance et de sécurité juridique ; 

 

- de l’erreur manifeste d’appréciation ; 

 

EN CE QUE 

 

1. 

L’article 34 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant 

un code communautaire des visas (code des visas) concerne la question de l’annulation et / ou de la 

révocation, par les autorités d’un Etat membre, d’un visa délivré au ressortissant d’un Etat tiers. 

 

Cet article 34 dispose que : 

« Annulation et abrogation 

1. Un visa est annulé s'il s’avère que les conditions de délivrance du visa n ’étaient pas remplies au 

moment de la délivrance, notamment s il existe des motifs sérieux de penser que le visa a été obtenu de 

manière frauduleuse. Un visa est en principe annulé par les autorités compétentes de l 'Etat membre de 

délivrance. Un visa peut être annulé par les autorités compétentes d'un autre Etat membre, auquel cas 

les autorités de l’État membre de délivrance en sont informées. 

 

2. Un visa est abrogé s 'il s 'avère que les conditions de délivrance ne sont plus remplies. Un visa est en 

principe abrogé par les autorités compétentes de l’État membre de délivrance. Un visa peut être abrogé 

par les autorités compétentes d'un autre Etat membre, auquel cas les autorités de l’État membre de 

délivrance en sont informées. 
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3. Un visa peut être abrogé à la demande de son titulaire. Les autorités compétentes de l’État membre 

de délivrance sont informées de cette abrogation. 

 

4. L 'incapacité du titulaire du visa de produire, à la frontière, un ou plusieurs des justificatifs visés à 

l'article 14, paragraphe 3, ne conduit pas automatiquement à une décision d’annulation ou d'abrogation 

du visa. 

 

5. Si un visa est annulé ou abrogé, un cachet portant la mention «ANNULE» ou «ABROGÉ» y est apposé 

et l’élément optiquement variable de la vignettevisa, l’élément de sécurité «effet d’image latente» ainsi 

que le terme «visa» sont alors invalidés en étant biffés. 

 

6. La décision d ’annulation ou d’abrogation et ses motivations sont communiquées au demandeur au 

moyen du formulaire type figurant à l’annexe VI. 

 

7. Les titulaires dont le visa a été annulé ou abrogé peuvent former un recours contre cette décision, à 

moins que le visa n ’ait été abrogé à la demande de son titulaire, conformément au paragraphe 3. Ces 

recours sont intentés contre l’État membre qui a pris la décision sur l’annulation ou l'abrogation, 

conformément à la législation nationale de cet État membre. Les États membres fournissent aux 

demandeurs les informations relatives aux voies de recours, comme indiqué à l’annexe VI. 

 

8. Les informations relatives aux visas annulés ou abrogés sont enregistrées dans le VIS conformément 

à l’article 13 du règlement VIS. ». 

 

Dans le cas d’espèce, la décision attaquée est fondée sur l’article 34 du Règlement 810/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (code 

des visas). 

 

A cet égard, la décision attaquée précise que : 

 

« Het visum wordt geweigerd op basis van artikel 34 van verordening (EG) nr. 810/2009 van het Europees 

Parlement en de Raad van 13 juni 2009 tot vaststelling van een gemeenschappelijke code. ». 

 

Or, l’article 34 dont question fait uniquement mention d’une « annulation » et / ou d’une « révocation » 

mais ne fait nulle mention d’un « refus ». 

 

Or, suivant la motivation de la décision attaquée par le biais du présent recours, le visa CEI […], délivré 

au requérant par les autorités consulaires belges au Caire en date du 13 décembre 2022 n’a nullement 

été révoqué ou annulé mais est, suivant la motivation de la décision attaquée, « refusé ». 

 

Or, l'article 34 susmentionné ne vise nullement la possibilité, pour un Etat membre, d’un « refus » de visa. 

 

En effet, force est de constater que cette disposition porte exclusivement sur la question de l’annulation 

et / ou de l’abrogation, par un Etat membre à un ressortissant d'un Etat tiers, d’un visa et non sur la 

question du refus de délivrance, par un Etat membre à un ressortissant d’un Etat tiers d’un visa. 

 

Ce refus de visa est, quant à lui, prévu à l’article 32 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et 

du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (code des visas). 

 

Cet article 32 dispose que : 

 

« Refus de visa 

 

1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 

 

a) si le demandeur: 

 

i) présente un document de voyage faux ou falsifié, 

ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, 

iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du 

séjour envisagé que pour le retour dans son pays d 'origine ou de résidence, ou pour le transit vers 
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un pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n ’est pas en mesure d’acquérir légalement 

ces moyens, 

iv) a déjà séjourné sur le territoire des Etats membres pendant trois mois au cours de la période de six 

mois en cours, sur la base d’un visa uniforme ou d’un visa à validité territoriale limitée, 

v) fait l’objet d'un signalement diffusé dans le SIS aux fins d’un refus d'admission, 

vi) est considéré comme constituant une menace pour l'ordre public, la sécurité intérieure ou la santé 

publique, au sens de l’article 2, point 19, du code frontières Schengen, ou pour les relations 

internationales de l’un des Etats membres, et, en particulier, qu 'il a fait l’objet, pour ces mêmes motifs, 

d’un signalement dans les bases de données nationales des Etats membres aux fins de non-

admission, 

vii) ou s’il y a lieu, n’apporte pas la preuve qu’il dispose d une assurance maladie en voyage adéquate et 

valide; 

 

ou 

 

b) s'il existe des doutes raisonnables sur l’authenticité des documents justificatifs présentés par le 

demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des déclarations effectuées par le 

demandeur ou sur sa volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa 

demandé. 

 

2. La décision de refus et ses motivations sont communiquées au demandeur au moyen du formulaire 

type figurant à l’annexe VI. 

 

3. Les demandeurs qui ont fait l’objet d’une décision de refus de visa peuvent former un recours contre 

cette décision. 

Ces recours sont intentés contre l’État membre qui a pris la décision finale sur la demande, conformément 

à la législation nationale de cet État membre. Les États membres fournissent aux demandeurs les 

informations relatives aux voies de recours, comme indiqué à l'annexe VI. 

 

4. Dans le cas visé à l’article 8, paragraphe 2, le consulat de l’État membre agissant en représentation 

informe le demandeur de la décision prise par l’État membre représenté. 

 

5. Les informations relatives aux visas refusés sont enregistrées dans le VIS conformément à l’article 12 

du règlement VIS. ». 

 

L’article 32 dont question concerne donc le refus de délivrance d’un visa à un demandeur ressortissant 

d’un Etat tiers. 

 

Or, dans le cas d’espèce, le requérant disposait, au moment de sa dernière venue sur le territoire belge, 

d’un visa C d’une durée de 90 jours, visa délivré par les autorités consulaires belges en Egypte en date 

du 24 novembre 2021 et valable jusqu’au 24 novembre 2022. 

Par ailleurs, après son retour en Egypte, le requérant obtint la délivrance, par les autorités consulaires 

belges en Egypte, d’un visa C d’une durée de 90 jours, visa délivré par les autorités consulaires belges 

en date du 15 décembre 2022 et valable jusqu’au 15 décembre 2024. 

 

La décision attaquée précise que ce dernier visa C a été «refusé» (« geweigerd ») sur base de l’article 

32 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code 

communautaire des visas (code des visas). 

 

Or, le visa dont question n’a nullement été refusé - ayant été délivré par les autorités consulaires belges 

en date du 15 décembre 2022- mais a fait l’objet d’une décision de retrait/ d’annulation/ d’abrogation de 

la part de l’Office des Etrangers. 

 

En conséquence, en motivant la décision attaquée sur base de l’article 34 du Règlement 810/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (code 

des visas) mais en affirmant que ce visa a été « refusé » (« geweigerd »), l’Office des Etrangers viole les 

articles 32 et 34 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

établissant un code communautaire des visas (code des visas). 

 



  

 

 

X - Pagina 5 

En effet, et dans le cas d’une décision de retrait/ d’annulation/ d’abrogation, il convient de faire application 

de l’article 34 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant 

un code communautaire des visas (code des visas) et de ses conditions d’application. 

 

Eu égard à ce qui précède, il apparaît clairement que c’est en violation des dispositions des articles 32 

et 34 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un 

code communautaire des visas (code des visas) que l'Office des Etrangers a procédé à l’annulation/ 

l’abrogation du visa C délivré au requérant par les autorités consulaires belges en date du 15 décembre 

1980. 

 

En effet, à la lecture de ce qui précède, il apparaît clairement que la décision attaquée aurait dû être 

fondée sur l’article 34 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

établissant un code communautaire des visas (code des visas) et devait comporter une motivation 

afférente à l'annulation/ l'abrogation/ la révocation du visa dont question, la décision attaquée faisant 

mention d’un « refus («geweigerd ») du visa au requérant. 

 

Ce seul élément suffit à entraîner l’annulation de la décision attaquée. 

 

2. 

La décision attaquée affirme, de manière péremptoire, que : 

 

« Betrokkene voldoet niet langer aan de afgiftevoorwaarden : de informatie die is verstrekt met betrekking 

tôt het doel en de omstandigheden van het beoogde verblijf is niet betrouwbaar. Betrokkene verkreeg 

immers een visa C voor professionele redenen, maar onderdeel van het wettelijk doel was om een kind 

achter te laten als niet begeleide minderjarige in België.”. 

 

A cet égard, il convient de souligner que : 

 

1°) 

Le requérant a, depuis l’année 2011, obtenu la délivrance de 13 visas successifs par les autorités 

consulaires italiennes (3 visas délivrés en 2011, 2012 et 2013) et par les autorités consulaires belges en 

Egypte (10 visas délivrés en 2014, 2015, 2016, 2017, 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022). 

 

Le requérant a, depuis la délivrance du 1er visa à lui délivré par les autorités consulaires italiennes en 

date du 20 juillet 2011, toujours respecté les conditions posées à son entrée et à son séjour sur le territoire 

des Etats membres. 

Ainsi, le requérant a toujours respecté les durées des différents visas qui lui ont été délivrés par les 

autorités consulaires italiennes et belges et a toujours quitté le territoire des Etats membres avant la date 

d’expiration de la durée de chacun de ses visas. 

 

Partant, le requérant a clairement établi qu’il n’avait aucunement l’intention de demeurer sur le territoire 

des Etats membres et qu’il y venait uniquement dans le but de pouvoir : 

 

- contrôler la qualité des vêtements de seconde main qu’il acquiert ; 

 

- prendre des contacts avec de nouveaux fournisseurs ; 

 

- prendre toutes les dispositions nécessaires à l’emballage, au placement des marchandises achetées 

dans des conteneurs et à leur acheminement vers l’Egypte ; 

 

- mettre en ligne les marchandises acquises dans le but de leur mise en vente. 

2°) 

Le fils mineur du requérant a, pour accompagner son père en Belgique lors du dernier voyage de ce 

dernier, obtenu la délivrance, par les autorités consulaires belges en Egypte, d’un visa C, valable pour 

une durée de 7 jours entre le 6 et le 28 octobre 2022 (pièce 3). 

 

Le fils mineur du requérant, qui était âgé de 16 ans au moment de son arrivée sur le territoire belge, a, 

seul, pris la décision de fuir l’appartement dans lequel il logeait avec son père, en profitant d’une absence 

momentanée de ce dernier, ceci en date du 16 octobre 2022. 
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Le fils mineur du requérant a ensuite dormi durant deux nuits dans les parcs et s'est, en date du 18 

octobre 2022, présenté à l’Office des Etrangers en vue d’y introduire une demande de protection 

internationale (pièce 2). 

 

Lors de son audition par les services de l’Office des Etrangers en date du 18 octobre 2022, le fils mineur 

du requérant déclara avoir dormi durant deux nuits dans les parcs, n’avoir pas de bagage et pas de 

vêtements et avoir quitté car « l'enseignement en Egypte est très mauvais. Je suis venu ici pour faire 

médecine. J’ai choisi la Belgique car l ’enseignement est bon. ». 

 

Or, le fils du requérant ne parle que la langue arabe et devait, avant son arrivée en Belgique, entrer en 

5eme année d’études secondaires en Egypte. 

 

En conséquence, il apparaît clairement que le fils mineur du requérant n’avait pas l’intention d’effectuer, 

en Belgique, des études de médecine, ceci étant donné qu’il n’est titulaire d’aucun diplôme secondaire 

lui donnant accès à un enseignement universitaire et qu’il ne maîtrise absolument pas ni la langue 

française, ni la langue néerlandaise. 

 

Il apparaît également que le requérant n’était nullement au courant des intentions de son fils mineur. 

 

En effet, il est certain que le requérant n’aurait pas pris le risque de voir son visa C révoqué / annulé par 

les autorités belges, ceci alors même que ce visa C lui est indispensable afin de pouvoir exercer son 

activité professionnelle, en laissant son fils mineur introduire, auprès de ces mêmes autorités, une 

demande de protection internationale. 

 

A cet égard, il convient à nouveau de souligner que le requérant est, pour l’exercice de son activité 

professionnelle en Egypte, largement tributaire de la délivrance, par les autorités belges, de visas C lui 

permettant de venir régulièrement en Belgique aux fins de : 

 

- contrôler la qualité des vêtements de seconde main qu’il acquiert ; 

 

- prendre des contacts avec de nouveaux fournisseurs ; 

 

- prendre toutes les dispositions nécessaires à l’emballage, au placement des marchandises achetées 

dans des conteneurs et à leur acheminement vers l’Egypte ; 

 

- mettre en ligne les marchandises acquises dans le but de leur mise en vente. 

 

Il est également certain que, dans l’hypothèse où le fils mineur du requérant aurait manifesté le désir de 

venir, après l’obtention de son diplôme secondaire en Egypte, suivre des études de médecine en 

Belgique- quod non-, le requérant disposait de la possibilité d’introduire une demande de « Visa Etudiant 

» en bonne et due forme auprès des autorités consulaires belges en Egypte. 

 

Force est donc de constater qu’en prenant la décision attaquée, l’Office des Etrangers n’a nullement tenu 

compte de l’ensemble des éléments du dossier du requérant et, plus particulièrement, de la délivrance, 

à ce dernier, de pas moins de 10 visas successifs entre l’année 2014 et l’année 2022, ceci sans que le 

requérant n’enfreigne jamais les conditions posées à ces différents visas. 

 

Il découle de ce qui précède qu’en prenant la décision attaquée, l’Office des Etrangers n’a nullement tenu 

compte du principe de bonne administration pas plus que du principe de proportionnalité. 

 

3°) 

A cet égard, il convient de rappeler que l’essence du principe de proportionnalité est de vérifier la juste 

mesure entre la décision administrative prise par l’autorité et les faits qui l'ont entraîné ou le but poursuivi. 

La base de ce principe est donc l’idée d’équilibre. 

Ainsi, le fonctionnaire normalement diligent doit prendre une mesure qui doit être à la fois respectueuse 

des intérêts de l’administré ou de l'agent et des objectifs d’intérêt général poursuivis par son 

Administration. 

 

Le contrôle de proportionnalité peut porter sur l’objectif de la décision administrative, ce qui renvoie à une 

vision de l’intérêt général de l’autorité, aux moyens mis en oeuvre pour l’atteindre et, enfin, sur les 

conséquences de la décision administrative concernée. 
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A cet égard, le Conseil doit vérifier que l’acte administratif repose sur des motifs exacts en fait et 

admissibles en droit. 

 

A cet égard toujours, le Conseil peut sanctionner des décisions qui sont manifestement 

disproportionnées. 

 

Le vocable « manifeste » signifie que le doute n’est pas possible. 

 

Est jugé « manifeste » ce qui s’impose à un esprit raisonnable avec une telle évidence que de plus amples 

investigations semblent inutiles. Concrètement, lorsque le Conseil doit contrôler la légalité de la décision 

administrative, et particulièrement sa proportionnalité, il examine le caractère raisonnable de la décision. 

En effet, l’autorité administrative ne peut adopter une décision qui défie la raison. Autrement dit, 

l’administration ne peut prendre une décision qu'aucune autre administration fonctionnant normalement 

n’aurait prise. 

 

Or, dans le cas d’espèce, et eu égard aux éléments qui précèdent, il ne peut être considéré que la 

décision attaquée par le biais du présent recours respecte ce principe de proportionnalité. 

 

En effet : 

 

- depuis l’année 2011, le requérant s’est vu délivrer 13 visas successifs par les autorités consulaires 

italiennes (3) et/ ou belges (10) ; 

 

- depuis l’année 2011, le requérant a toujours respecté les conditions posées à son entrée et à son séjour 

sur le territoire des Etats membres, ceci dans le cadre de l’octroi, par les autorités italiennes et / ou 

belges, de 13 visas successifs ; 

 

- le requérant a donc, depuis maintenant plus de 12 ans, établi de manière claire, qu’il venait en Italie et 

en Belgique uniquement en vue d’exercer son activité commerciale et n’avait donc aucunement l’intention 

de demeurer et de s’établir sur le territoire des Etats membres ; 

 

- le fils mineur du requérant, qui accompagnait son père pour la 1ère fois en Belgique, a, seul, pris la 

décision de se soustraire à la surveillance de son père et de se rendre à l’Office des Etrangers en vue 

d’y introduire une demande de protection internationale ; 

 

- le requérant n’était nullement au courant des intentions de son fils mineur, actuellement âgé de 17 ans. 

 

Or, à la lecture de la motivation de la décision attaquée, force est de constater que l’Office des Etrangers 

n’a nullement respecté ce principe de proportionnalité, ceci en mettant en balance les éléments qui 

précèdent avec l’introduction, par le fils mineur du requérant et sans que ce dernier ne soit au courant de 

la décision de son fils mineur, d’une demande de protection internationale auprès des autorités belges. 

 

Il n’existe donc aucune juste mesure entre la décision administrative prise à l’encontre du requérant et 

les faits qui l'ont entraîné ou le but poursuivi. 

 

A cet égard, il convient de souligner que la décision attaquée fait obstacle à l'exercice, par le requérant, 

de son activité professionnelle et commerciale et a donc pour conséquence de le priver de tout ou partie 

de ses revenus professionnels. 

 

A cet égard toujours, force est de constater que l’on comprend mal quel est l’objectif de la décision 

attaquée si l’on examine cette dernière en tenant compte de l’intérêt général de l’autorité, des moyens 

mis en oeuvre pour l’atteindre, ceci au regard des conséquences de cette même décision sur la vie 

professionnelle du requérant. 

 

Il découle de ce qui précède que la décision attaquée est manifestement disproportionnée et viole les 

articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4°) 

La décision attaquée est motivée comme suit : 
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« Betrokkene voldoet niet langer aan de afgiftevoorwaarden ; de informatie die is verstrekt met betrekking 

tôt het doel en de omstandigheden van het beoogde verblijf is niet betrouwbaar. Betrokkene verkreeg 

immers een visa C voor professionele redenen, maar onderdeel van het wettelijk doel was om een kind 

achter te laten als niet begeleide minderjarige in België.”. 

 

L’Office des Etrangers considère donc que le requérant ne remplit plus les conditions de délivrance (d’un 

visa C) et que les informations fournies concernant l’objet et les circonstances du séjour envisagé (dans 

le chef du requérant) ne sont pas fiables car le requérant a obtenu un visa C pour des raisons 

professionnelles mais une partie de son objectif était de laisser, sur le territoire belge, un mineur non- 

accompagné. 

 

Or, d’une part, il est erroné d’affirmer, ainsi que le fait pourtant l’Office des Etrangers dans la décision 

attaquée, qu’il s’agirait de « conditions de délivrance ». 

 

A cet égard, il convient, à nouveau, de souligner que : 

 

- L’article 34 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

établissant un Code communautaire des visas (code des visas) porte sur la question de l’annulation et / 

ou de la révocation, par les autorités d’un Etat membre, d’un visa délivré au ressortissant d’un Etat tiers. 

 

Or, et ainsi que cela l’a été souligné ci-avant, cet article 34 ne mentionne nullement la question d’un « 

refus » de visa. 

 

- L’article 32 du Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

établissant un Code communautaire des visas (code des visas) vise, quant à lui, le refus de délivrance 

d’un visa à un ressortissant d’un Etat tiers. 

 

Les motifs de refus de délivrance sont énumérés à cet article 32 et sont les suivants : 

 

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 

 

a) si le demandeur: 

 

i) présente un document de voyage faux ou falsifié, 

ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, 

iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du 

séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 

pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 

moyens, 

iv) a déjà séjourné sur le territoire des Etats membres pendant trois mois au cours de la période de six 

mois en cours, sur la base d'un visa uniforme ou d’un visa à validité territoriale limitée, 

v) fait l’objet d'un signalement diffusé dans le SIS aux fins d'un refus d'admission, 

vi) est considéré comme constituant une menace pour l’ordre public, la sécurité intérieure ou la santé 

publique, au sens de l’article 2, point 19, du code frontières Schengen, ou pour les relations 

internationales de l'un des Etats membres, et, en particulier, qu’il a fait l'objet, pour ces mêmes motifs, 

d’un signalement dans les bases de données nationales des Etats membres aux fins de non-admission, 

vii) ou s’il y a lieu, n’apporte pas la preuve qu'il dispose d'une assurance maladie en voyage adéquate et 

valide: 

 

ou 

 

b) s’il existe des doutes raisonnables sur l'authenticité des documents justificatifs présentés par le 

demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des déclarations effectuées par le 

demandeur ou sur sa volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l'expiration du visa 

demandé. 

 

2 . La décision de refus et ses motivations sont communiquées au demandeur au moyen du formulaire 

type figurant à l’annexe VL (...) ». 

 

Ces motifs de refus sont limitatifs et clairement énumérés. 
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Or, en l’espèce, le requérant 

 

o n a pas fourni de document de voyage faux ou falsifié ; 

o a fourni toutes justifications quant à l’objet et aux conditions de son séjour ; 

o a fourni la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée de son séjour 

que pour le retour au pays d’origine et de résidence ; 

o n'a pas séjourné au- delà de la limité légale sur le territoire des Etats membres ; 

o n'a pas fait l’objet d’un signalement diffusé dans le SIS aux fins d'un refus d’admission ; 

o n'est pas considéré comme constituant une menace pour l’ordre public, la sécurité intérieure ou la 

santé publique ; 

o a apporté la preuve qu’il dispose d’une assurance maladie en voyage adéquate et valide ; 

 

Par ailleurs, il n'est, dans la décision attaquée, fait nulle mention de doutes sur l'authenticité des 

documents présentés par le requérant ou sur la véracité de leur contenu, ou sur la fiabilité des 

déclarations effectuées par le requérant ou quant à sa volonté de quitter le territoire des Etats membres 

avant l’expiration du visa (demandé). 

 

A cet égard, il convient de souligner que le requérant a, depuis l’année 2011, obtenu la délivrance de 13 

visas successifs par les autorités consulaires italiennes (3) et belges (10). 

 

A cet égard toujours, il convient de souligner que la décision attaquée ne fait nulle mention des 

déclarations effectuées par le requérant lors de la délivrance, par les autorités belges, du dernier visa C 

à lui octroyé, mais se réfère uniquement à la problématique du fils mineur du requérant, demeuré sur le 

territoire belge et ayant introduit une demande de protection internationale en qualité de mineur 

nonaccompagné. 

 

Or, et ainsi que le démontrent les pièces 2 et 3 jointes en annexe au présent recours, le fils mineur du 

requérant a bénéficié d’un visa C propre, délivré par les autorités consulaires belges au Caire, à savoir 

un visa de tourisme valable pour une durée de 7 ans. 

 

Il s’agit donc d’un visa C distinct de celui délivré au requérant par les autorités consulaires belges en 

Egypte, visa délivré à des fins professionnelles dans le chef du requérant. 

 

Il est donc totalement erroné d’affirmer, ainsi que le fait pourtant l’Office des Etrangers dans la décision 

attaquée, que : 

 

o le requérant ne remplit plus les conditions de délivrance (d’un visa C) ; o les informations fournies par 

le requérant concernant l’objet et les circonstances du séjour envisagé (dans le chef du requérant) ne 

sont pas fiables ; ) cet égard, et à nouveau, le visa C délivré au requérant est totalement distinct de celui 

délivré à son fils mineur ; o le but du requérant était de laisser, sur le territoire belge, un mineur non- 

accompagné. 

 

Il découle de ce qui précède que la décision attaquée constitue une mesure de représailles à l’encontre 

du requérant mais n’est ni valablement, ni correctement motivée. 

A cet égard, il convient de se référer aux développements ci-avant. 

 

3. Erreur manifeste d’appréciation et motivation inadéquate 

 

L'Office des Etrangers n’a pas fait une juste appréciation des éléments contenus dans le dossier 

administratif du requérant. 

 

En effet, et conformément à ce qui a été exposé ci- avant, à l’examen du dossier administratif, force est 

de constater que l’Office des Etrangers n’a nullement tenu compte des éléments afférents à ce dossier 

dans le cadre de sa prise de décision. 

 

A cet égard, il convient de se référer aux développements figurant sous les points 1 et 2 ci- avant. 

 

Eu égard à ce qui précède, il apparaît que la décision attaquée n’est ni valablement, ni correctement 

motivée. 

 

4. Violation du droit à être entendu 



  

 

 

X - Pagina 10 

La décision attaquée viole également l’article 41 de la Charte des droits Fondamentaux de l’Union 

Européenne. 

 

L’article 41 précité dispose que : 

 

« Article 41 : Droit à une bonne administration 

 

1. Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées impartialement, équitablement et dans un délai 

raisonnable par les institutions, organes et agences de l'Union. 

 

2. Ce droit comporte notamment ; 

 

a) le droit de toute personne d'être entendue avant qu’une mesure individuelle qui l’affecterait 

défavorablement ne soit prise à son encontre ; 

 

b) le droit d'accès de toute personne au dossier qui la concerne, dans le respect des intérêts légitimes 

de la confidentialité et du secret professionnel et des affaires ; 

 

c) l’obligation pour l’administration de motiver ses décisions. 

 

3. Toute personne a droit à la réparation par l’Union des dommages causés par les institutions, ou par 

ses agents dans l’exercice de leurs fonctions, conformément aux principes généraux communs aux droits 

des États membres. 

 

4. Toute personne peut s'adresser aux institutions de l'Union dans une des langues de la Constitution et 

doit recevoir une réponse dans la même langue. ». 

 

A cet égard, il convient de souligner que, selon une jurisprudence constante de la Cour de Justice de 

l’Union Européenne, le respect des droits de la défense constitue un principe fondamental du droit de 

l'Union dont le droit d'être entendu dans toute procédure fait partie intégrante (CJCE 18 décembre 2008, 

C-349/07, Sopropé, pten. 33 et 36 ; CJCE 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., pten. 8 1 et 82). 

 

Le droit d'être entendu dans toute procédure est désormais consacré non seulement par les articles 47 

et 48 de la Charte, qui garantissent le respect des droits de la défense et le droit à un procès équitable 

dans toute procédure judiciaire, mais aussi par son article 41, qui garantit le droit à une bonne 

administration. 

 

L'article 41, paragraphe 2, de la Charte prévoit que ce droit à une bonne administration comprend 

notamment le droit pour toute personne d'être entendue avant qu'une mesure individuelle lui faisant grief 

ne soit prise (CJUE 22 novembre 2012, C-277/1 1, M.M., pts 82 et 83). Il ressort du libellé de l'article 41 

de la Charte qu'il ne s'adresse pas aux États membres mais uniquement aux institutions, organes et 

organismes de l'Union (CJUE 17 juillet 2014, C-141/12, Y.S., pt. 67) 

 

Toutefois, ce droit fait partie intégrante du respect des droits de la défense, qui est un principe général 

du droit de l’Union (CJCE 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., pt. 81 ; CJCE 5 novembre 2014, C- 166/13, 

Mukarubega, pt. 45). 

 

Le droit d'être entendu garantit à toute personne la possibilité d'exprimer son point de vue de manière 

adéquate et effective dans le cadre d'une procédure administrative et avant qu'une décision susceptible 

de porter atteinte à ses intérêts ne soit prise (CJUE 22 novembre 2012, C-277/1 1, M.M., pt. 87 et 

jurisprudence citée). 

 

Selon la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union Européenne, la règle selon laquelle le destinataire 

d'un acte lui faisant grief doit être mis en mesure de présenter ses observations avant l'adoption de cet 

acte a pour but de permettre à l'autorité compétente de tenir dûment compte de tous les éléments 

pertinents. 

 

En particulier, afin d'assurer la protection effective de la personne concernée, cette règle vise à permettre 

à celle-ci de corriger une erreur ou de faire valoir des circonstances individuelles qui militent en faveur 

du fait que la décision soit prise, ne soit pas prise ou soit décidée d'une certaine manière (CJUE 18 

décembre 2008, C- 349/07, Sopropé, pt. 49). 
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Le droit d'être entendu implique également que l'administration prenne dûment en compte les 

observations de la personne en examinant soigneusement et impartialement tous les faits pertinents de 

l'affaire et en motivant sa décision de manière adéquate (CJUE 18 décembre 2008, C- 349/07, Sopropé, 

pt. 50). 

 

L'obligation de motiver une décision de manière suffisamment précise et concrète pour permettre à 

l'intéressé de comprendre les raisons du rejet de sa demande est ainsi le corollaire du principe du respect 

des droits de la défense (CJUE 22 novembre 2012, C-277/1 1, M.M., pt. 88). 

 

Selon la jurisprudence de la Cour, le droit d'être entendu doit être respecté même si la loi applicable ne 

prévoit pas expressément une telle formalité (CJCE 18 décembre 2008, C-349/07, Sopropé, pt. 38 ; 

CJCE 22 novembre 2012, C-277/1 1, M.M., pt. 86 ; CJCE 10 septembre 2013, C-383/13 PPU, M.G. et 

autres, pt. 32). 

L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires des décisions qui affectent de manière 

significative leurs intérêts incombe aux autorités administratives des Etats membres lorsqu’elles adoptent 

des mesures ou des décisions qui relèvent du champ d'application du droit de l’Union (CJCE 10 

septembre 2013, C-383/13 PPU, M.G. e.a., pt. 35). organes et agences de l'Union (CJCE 17 juillet 2014, 

C-141/12, Y.S., pt. 67). 

 

Dans l'affaire Akerberg, la Cour a confirmé sa jurisprudence selon laquelle les droits fondamentaux 

garantis par la Charte doivent être respectés lorsque la législation nationale entre dans le champ 

d'application du droit de l'Union, de sorte qu'il ne peut y avoir de cas où le droit de l'Union s'applique sans 

que ces droits fondamentaux soient appliqués. 

L'application du droit de l'Union implique l'application des droits fondamentaux garantis par la Charte. 

 

Une règle nationale entre dans le champ d'application du droit de l'Union lorsqu'il existe un lien direct 

entre la règle nationale et le droit de l'Union. 

 

De même, lorsqu'un Etat membre exerce un pouvoir discrétionnaire prévu par le droit de l'Union, il met 

en oeuvre le droit de l'Union au sens de l'article 51, paragraphe 1, de la Charte. 

 

Une mesure nationale, qui comprend à la fois la législation formelle et matérielle et les demandes 

individuelles, relève du champ d'application du droit de l'Union lorsqu'elle a été adoptée pour transposer 

une directive, ou lorsqu'elle affecte le droit garanti par le droit de l'Union. 

 

En l'espèce, le requérant s’est vu notifier une décision d’annulation / d’abrogation de visa, ce qui constitue 

une mise en oeuvre du Code communautaire des visas. 

Cette décision donne donc effet au droit de l’Union Européenne, le Code communautaire des visas étant 

contenu dans le Règlement 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant 

un code communautaire des visas. 

 

La décision attaquée doit être considérée comme un acte portant atteinte aux intérêts du requérant. 

Le droit à un procès équitable, en tant que principe général du droit de l'Union, est donc applicable en 

l'espèce. 

 

Dans son Arrêt n° 153.911 prononcé en date du 5 octobre 2015, le Conseil de céans rappelle qu'il ressort 

d'une jurisprudence constante de la Cour que, en vertu du droit de l'Union, une violation des droits de la 

défense, notamment du droit à un procès équitable, n'entraîne l'annulation de la décision adoptée à l'issue 

de la procédure administrative que si cette procédure aurait pu connaître une issue différente en 

l'absence de cette irrégularité (CJUE 10 septembre 2013, C-383/13 PPU, M.G. e.a., ro. 38 en référence 

aux arrêts du 14 février 1990, France/Commission, C 301/87, Rec. p. I 307, point 31 ; du 5 octobre 2000, 

Allemagne/Commission, C 288/96, Rec. p. I 8237, point 101 ; du 1er octobre 2009, Foshan Shunde 

Yongjian Housewares & Hardware/Conseil, C 141/08 P, Rec. p. I 9147, point 94, et du 6 septembre 2012, 

Storck/OHMI, C 96/11 P, point 80). 

 

Or, dans le cas d'espèce et au vu des développements qui précèdent, force est de constater que le 

requérant n’a nullement été entendu avant la prise de la décision attaquée et n’a donc pu faire valoir ses 

observations ni communiquer, aux autorités belges, tous les faits pertinents de l’affaire. 
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Il découle de ce qui précède qu’en prenant la décision attaquée sans permettre au requérant d’exercer 

son droit à être entendu, l’Office des Etrangers a violé l’article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux 

de l’Union. 

 

Ce seul motif suffit à entraîner l’annulation de la décision attaquée. 

 

5. 

Il convient également de souligner qu’après la prise et la notification, au requérant, de la décision 

attaquée, le Conseil du requérant a pris contact avec les services compétents de l’Office des Etrangers. 

 

En effet, par email du 15 mars 2023, le Conseil du requérant a indiqué que : 

 

« Je vous adresse la présente en ma qualité de Conseil de Monsieur M.E.S.E.E., né le 13 novembre 

1976, de nationalité égyptienne, dont le dossier porte le n° de S.P. […]. 

 

Je fais suite à l'entretien téléphonique que j'ai eu, ce jour, avec Monsieur P.H. 

 

Conformément à ce que j'ai indiqué à ce dernier, mon client s'est vu, par le biais d'une décision prise par 

vos services en date du 6 mars 2023, révoqué le visa qui lui avait été octroyé fin 2022, ceci en vue de 

permettre à mon client de pouvoir venir en Belgique aux fins d'activités commerciales. 

 

Cette décision de révocation est motivée comme suit ; 

 

"Wettelijke referenties : 

Het visum wordt ingetrokken op basis van artikel 32 van verordening (EG) nr. 810/2009 van het Europees 

Parlement en de Raad van 13 juli 2009 tot vaststelling van een gemeenschappelijke code. 

De informatie die is vereist met betrekking tot het doel en de omstandigheden van het bevoegde verblijf 

is niet betrouwbaar. Betrokkene verkregen immers een visum C voor professionele redenen, maar 

onderdeel van het werkelijk doel was om een kind achter te laten als niet begeleide minderjarige in 

België.". 

 

Mon client m'indique être venu, à de nombreuses reprises, en Belgique, muni de visas professionnels, 

ceci dans le but d'acheter des marchandises et de les exporter vers l'Egypte. 

 

Mon client m'indique avoir toujours respecté les conditions des différents visas qui lui ont été octroyés 

par les autorités belges. 

 

Mon client m'indique également être, fin de l'année 2022, venu en Belgique dans un cadre professionnel 

et avoir, à cette occasion, amené son fils mineur, alors âgé de 16 ans, ceci dans le seul et unique but de 

lui permettre d'effectuer un court séjour touristique en Belgique. 

 

Il semble que le fils mineur de mon client, qui n'entretient pas de bonnes relations avec son père, se soit 

soustrait à la surveillance de son père, parti acheter de la nourriture, et se soit ensuite présenté à l'Office 

des Etrangers aux fins d'y introduire une demande de protection internationale. 

 

Mon client n'était absolument pas au courant des intentions de. son fils mineur. 

 

Mon client m'indique que la révocation de son visa, ceci suite à la décision prise par vos services en date 

du 6 mars 2023, risque d'avoir des conséquences désastreuses sur son activité commerciale. 

 

En conséquence, mon client sollicite le retrait de votre décision de révocation. 

 

Afin de permettre à l'Office des Etrangers d'avoir ses apaisements quant au retour de mon client en 

Egypte à l'issue de la durée de validité de son visa, mon client est disposé à bloquer, sur un compte 

bancaire qui lui serait indiqué par vos services, un montant significatif. 

 

Je vous remercie de bien vouloir, au vu de ce qui précède, réexaminer ce dossier et de me faire part, par 

retour de courriel et pour le 21 mars prochain au plus tard, de votre position quant à ce qui précède. 

 

Je vous remercie par avance de l'attention que vous porterez à la présente et vous prie de croire, Chère 

Madame, Cher Monsieur, à l'assurance de ma meilleure considération. » (pièce 5). 
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Par email du 23 mars 2023, l'Office des Etrangers a indiqué au Conseil du requérant que : 

 

« Maître. 

 

Je reviens vers concernant le dossier de Monsieur M.E.S.E.E. 

 

De sérieux doutes subsistent quant au but réel de la demande et quant aux intentions premières du 

requérant et de son fils (études en Belgique). Nous n apportons aucun crédit aux dires de votre client qui 

déclare ne pas être au courant des agissement de son fils. En effet, ce dernier reste responsable de son 

enfant mineur en Belgique. 

Il est également étonnant que votre client semble toujours plus préoccupé par ses activités commerciales 

que par son fils mineur resté seul en Belgique. La décision prise est maintenue. » (pièce 6). 

 

A cet égard, il convient tout d’abord de souligner que le requérant avait, en vue d'établir, si nécessaire, 

sa bonne foi. proposé de consigner un « montant significatif » sur un compte bancaire (qui lui aurait été 

indiqué par l'Office des Etrangers), ceci afin d'obtenir que la décision de révocation/ abrogation/ 

annulation de visa soit retirée par l'Office des Etrangers. 

 

L'Office des Etrangers, qui n'a, à aucun moment, entendu le requérant, a balayé d'un revers de main la 

proposition du requérant, en affirmant que « de sérieux doutes subsistent quant au but réel de la demande 

» et « n'accorder aucun crédit aux dires » du requérant. 

 

Ce faisant. l'Office des Etrangers ne tient aucunement compte des 10 visas successifs délivrés aux 

requérant par les autorités consulaires belges en Egypte, ceci entre l’année 2014 et l’année 2022. 

 

A cet égard, il convient de se référer utilement aux développements figurant ci-avant. 

 

Partant, il découle de ce qui précède que, ce faisant, l’Office des Etrangers a violé le principe de bonne 

administration, le principe de proportionnalité, le droit à être entendu (voir ci-avant) et a commis une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

Eu égard à ce qui précède, il apparaît que la décision attaquée n’est ni valablement, ni correctement 

motivée.” 

 

2.2. De bestreden beslissing vindt steun in artikel 34 van Verordening (EG) nr. 810/2009 van het 

Europees Parlement en de Raad van 13 juli 2009 tot vaststelling van een gemeenschappelijke visumcode 

(hierna: de Visumcode). Artikel 34.2 van de Visumcode bepaalt: 

 

“2. Een visum wordt ingetrokken indien blijkt dat niet langer aan de afgiftevoorwaarden voldaan wordt. 

Een visum wordt in beginsel ingetrokken door de bevoegde autoriteiten van de lidstaat die het heeft 

afgegeven. Een visum kan door de bevoegde autoriteiten van een andere lidstaat worden ingetrokken; 

in dat geval worden de autoriteiten van de lidstaat die het visum heeft afgegeven van de intrekking in 

kennis gesteld.” 

 

Artikel 32.1 van de Visumcode bepaalt:  

 

“1.   Onverminderd artikel 25, lid 1, wordt een visum geweigerd: 

a) indien de aanvrager: 

i) een vals, nagemaakt of vervalst reisdocument heeft overgelegd; 

ii) het doel en de omstandigheden van het voorgenomen verblijf niet heeft aangetoond; 

iii) niet heeft aangetoond over voldoende middelen van bestaan te beschikken, zowel voor 

de duur van het voorgenomen verblijf als voor zijn terugreis naar het land van herkomst of 

verblijf, of voor doorreis naar een derde land waar hij met zekerheid zal worden toegelaten, 

of in de mogelijkheid te verkeren deze middelen legaal te verkrijgen; 

iv) in de lopende periode van zes maanden reeds drie maanden op het grondgebied van 

de lidstaten heeft verbleven op grond van een eenvormig visum of een visum met territoriaal 

beperkte geldigheid;  

 v) ter fine van weigering van toegang in het SIS gesignaleerd staat; 

vi) wordt beschouwd als een bedreiging van de openbare orde, de binnenlandse veiligheid, 

de volksgezondheid als omschreven in artikel 2, lid 19, van de Schengengrenscode, of de 

internationale betrekkingen van één van de lidstaten, en met name of hij om dezelfde 
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redenen met het oog op weigering van toegang gesignaleerd staat in de nationale 

databanken van de lidstaten; 

viii) in voorkomend geval, niet heeft aangetoond te beschikken over een toereikende en geldige 

medische reisverzekering, 

 

of 

 

b) indien er redelijke twijfel bestaat over de echtheid van de door de aanvrager overgelegde 

bewijsstukken of over de geloofwaardigheid van de inhoud ervan, de betrouwbaarheid van de 

verklaringen van de aanvrager of zijn voornemen om het grondgebied van de lidstaten te verlaten vóór 

het verstrijken van de geldigheid van het aangevraagde visum.” 

 

Uit de samenlezing van artikel 34.2 en artikel 32.1.a, ii) van de Visumcode blijkt dat een visum kan worden 

ingetrokken indien niet langer is voldaan aan het doel waarvoor het visum werd aangevraagd of 

afgeleverd.   

 

Waar de verzoeker aanvoert dat de bestreden beslissing enkel stelt dat het visum wordt geweigerd, en 

niet ingetrokken, merkt de Raad op dat het kennisgevingsformulier van de bestreden beslissing 

uitdrukkelijk vermeldt “the visa has been revoked” en dat de Nederlandse motivering van de bestreden 

beslissing duidelijk verwijst naar artikel 34 van de Visumcode, dat bepaalt in welke gevallen een visum 

nietig verklaard of ingetrokken wordt. Uit de uiteenzetting van het middel blijkt verder ook dat verzoeker 

zeer goed begrepen heeft dat het visum werd ingetrokken, nu verzoeker zich tegen deze intrekking 

verzet. Het gegeven dat de motivering van de bestreden beslissing per vergissing verwijst naar een 

“weigering” in plaats van een intrekking heeft de strekking van de beslissing niet beïnvloed en heeft de 

verzoeker niet geschaad. De bestreden beslissing is op afdoende wijze gesteund op artikel 34.2 iuncto 

artikel 32.1.a, ii) van de Visumcode.   

 

2.3. In een tweede middelonderdeel voert verzoeker aan dat hij door de Belgische en Italiaanse 

autoriteiten reeds dertien keer in het bezit werd gesteld van een visum. Hij wijst erop dat hij de 

voorwaarden van deze visa respecteerde en het grondgebied van de beide lidstaten steeds tijdig verliet. 

Verzoeker betoogt dat hij enkel voor professionele reden naar de Schengenzone reist en geenszins de 

intentie had om langer dan toegestaan op het grondgebied te verblijven.  

Verzoeker wijst er op dat zijn zoon over een apart visum beschikte van zeven dagen. Deze laatste 

verklaarde in het kader van zijn verzoek om internationale bescherming dat hij naar België kwam om 

geneeskunde te studeren. Verzoeker betoogt dat zijn zoon pas zestien jaar oud is, de landstalen niet 

machtig is en nog geen diploma middelbaaronderwijs heeft, zodat deze niet werkelijk de intentie had om 

zijn studies in België aan te vatten. Verzoeker was niet op de hoogte van de plannen van zijn zoon om te 

vluchten uit de hotelkamer en om een verzoek om internationale bescherming in te dienen. Hij zou niet 

het risico nemen om zijn visum type C ingetrokken of vernietigd te zien. Indien verzoeker op de hoogte 

zou geweest zijn, zou hij de middelen hebben om voor zijn zoon een studentenvisum aan te vragen op 

het ogenblik dat hij voldoet aan de voorwaarden.  

Verder wijst verzoeker er op dat zijn advocaat op 15 maart 2023 een email verstuurde aan de Dienst 

Vreemdelingenzaken waarin werd verklaard dat verzoeker niet op de hoogte was van de plannen van 

zijn zoon. Er werd volgens verzoeker geen rekening gehouden met alle elementen van de zaak.  

Verzoeker acht de bestreden beslissing dan ook disproportioneel. Tenslotte wijst verzoeker er op dat hij 

vóór het nemen van de bestreden beslissing niet werd gehoord en voormelde elementen niet heeft 

kunnen toelichten.  

 

Het proportionaliteitsbeginsel als concrete toepassing van het redelijkheidsbeginsel zal de Raad niet 

toelaten het oordeel van het bestuur over te doen, maar enkel om het onwettig te bevinden indien het 

tegen alle redelijkheid ingaat (RvS 17 december 2003, nr. 126 520). De keuze die een bestuur in de 

uitoefening van een discretionaire bevoegdheid maakt, schendt slechts het proportionaliteitsbeginsel 

wanneer men op zicht van de opgegeven motieven zich tevergeefs afvraagt hoe het bestuur tot het 

maken van die keuze is kunnen komen. 

 

De bestreden beslissing is gesteund op de determinerende vaststelling dat verzoekers zoon, die met hem 

meereisde, als niet-begeleide minderjarige werd achtergelaten in België, zodat wordt besloten dat 

verzoeker niet enkel voor professionele doeleinden naar België kwam, maar ook nog een ander doel had.  

 

Verzoeker houdt een betoog met betrekking tot zijn werkelijke intenties, zijn talrijke eerdere reizen, zijn 

professionele activiteiten en het feit dat hij steeds de visumvoorwaarden heeft nageleefd.  
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De Raad merkt echter op dat dit betoog geen afbreuk doet aan de feitelijke vaststelling dat verzoeker zijn 

zoon meenam en deze laatste als niet begeleide minderjarige heeft achtergelaten in België. Hij voert aan 

dat indien hij had geweten dat zijn zoon in België wou studeren, hij hier probleemloos vanuit Egypte een 

visumaanvraag voor had kunnen indienen. Hij meent dan ook dat hij er geen enkel belang bij had zijn 

zoon achter te laten, vermits hij voor hem een studentenvisum had kunnen vragen. Zijn zoon is dus buiten 

verzoekers weten weggevlucht, zodat dit niet aan verzoeker toegerekend kan worden.  

 

De Raad merkt echter op dat verzoekers betoog weinig aannemelijk is. Uit de gegevens van de zaak 

blijkt immers dat verzoeker geen actie heeft ondernomen om zijn zoon terug te vinden.  

Dat verzoeker niet verontrust was door de verdwijning van zijn minderjarige zoon, is bijzonder 

opmerkelijk. Zo heeft verzoeker het niet nuttig geacht de politie of de cel vermiste personen te verwittigen 

omtrent de verdwijning van zijn zoon en is hij eenvoudig naar Egypte teruggekeerd zonder verder nog 

iets over zijn zoon te vernemen. Verder merkt de Raad op, aangaande verzoekers betoog dat het gedrag 

van zijn tienerzoon hem niet kan worden toegerekend, dat verzoeker als ouder de verantwoordelijkheid 

en het gezag heeft over zijn zoon. Het is dus geenszins onredelijk verzoeker aansprakelijk te achten voor 

de handelingen gesteld door zijn zoon. Ook waar verzoeker wordt gesteld dat de zoon beschikte over 

een eigen visum, doet dit geen afbreuk dat zij beiden samen naar België reisden, waarbij verzoeker het 

gezag en de verantwoordelijkheid had over zijn zoon.  

 

Gelet op deze elementen, is de Raad van oordeel dat het besluit in de bestreden beslissing dat verzoeker 

zijn visum heeft aangewend om zijn zoon naar België te brengen teneinde er als niet-begeleide 

minderjarige een verzoek om internationale bescherming in te dienen, niet kennelijk onredelijk of 

disproportioneel is. Het is geenszins onredelijk verzoeker verantwoordelijk te achten voor zijn zoon, te 

meer nu niet blijkt dat hij enige actie heeft ondernomen om te verhinderen dat zijn zoon in België alleen 

achter zou blijven, hem terug te vinden of hem terug naar Egypte mee te kunnen nemen. De motivering 

dat niet meer voldaan in is aan de zuiver professionele doeleinden waarvoor het visum werd afgeleverd, 

is dan ook draagkrachtig en pertinent.  

 

2.4. In een laatste middelonderdeel voert verzoeker de schending aan van het hoorrecht.  

 

In de eerste plaats dient de Raad op te merken dat de bestreden beslissing ontegensprekelijk een 

beslissing is die binnen de werkingssfeer van het Unierecht valt en die verzoekers belangen op nadelige 

wijze beïnvloedt. Verzoeker kan zich dan ook beroepen op het hoorrecht als algemeen beginsel van 

Unierecht. Het hoorrecht als beginsel van behoorlijk bestuur, zoals neergelegd in artikel 41 van het 

Handvest behelst het recht van eenieder om te worden gehoord voordat jegens hem een voor hem 

nadelige individuele maatregel wordt genomen (HvJ 22 november 2012, C-277/11, M.M., §§ 82 en 83). 

Het recht om te worden gehoord waarborgt dat eenieder in staat wordt gesteld naar behoren en 

daadwerkelijk zijn standpunt kenbaar te maken in het kader van een administratieve procedure en voordat 

een besluit wordt genomen dat zijn belangen op nadelige wijze kan beïnvloeden (HvJ 22 november 2012, 

C-277/11, M.M., § 87; HvJ 5 november 2014, C-166/13, Mukarubega, § 46, HvJ 11 december 2014, C-

249/13, Boudjlida, § 36 ).  

 

Het recht om te worden gehoord impliceert tevens dat de overheid met de nodige aandacht kennis neemt 

van de opmerkingen van de betrokkene door alle relevante gegevens van het geval zorgvuldig en 

onpartijdig te onderzoeken en het besluit toereikend te motiveren (HvJ 18 december 2008, C-349/07, 

Sopropé, § 50). 

 

Volgens vaste rechtspraak van het Hof van Justitie kan een schending van de rechten van de verdediging, 

in het bijzonder het recht om te worden gehoord, naar Unierecht pas tot nietigverklaring van het na afloop 

van de administratieve procedure genomen besluit leiden, wanneer deze procedure zonder deze 

onregelmatigheid een andere afloop had kunnen hebben (HvJ 10 september 2013, C-383/13 PPU, M.G. 

e.a., § 38, met verwijzing naar de arresten van 14 februari 1990, Frankrijk/Commissie, C 301/87, Jurispr. 

blz. I 307, § 31; 5 oktober 2000, Duitsland/Commissie, C 288/96, Jurispr. blz. I 8237, § 101; 1 oktober 

2009, Foshan Shunde Yongjian Housewares & Hardware/Raad, C 141/08 P, Jurispr. blz. I 9147, § 94, 

en 6 september 2012, Storck/BHIM, C 96/11 P, § 80). Hieruit volgt dat niet elke onregelmatigheid bij de 

uitoefening van het hoorrecht tijdens een administratieve procedure een schending van het hoorrecht 

oplevert. Voorts is niet elk verzuim om het hoorrecht te eerbiedigen zodanig dat dit stelselmatig tot de 

onrechtmatigheid van het genomen besluit leidt (HvJ 10 september 2013, C-383/13 PPU, M.G. e.a., § 

39). 
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Zoals verzoeker ook zelf aanvoert blijkt uit de stukken van het administratief dossier dat hij de grieven 

die hij aanvoert in zijn verzoekschrift reeds kenbaar maakte aan de verwerende partij met een email van 

15 maart 2023. Verweerder nam hier kennis van en antwoordde in een email van 23 maart 2023 dat 

verzoekers verklaringen omtrent zijn zoon niet geloofwaardig waren en dat verzoeker als ouder de 

verantwoordelijkheid draagt voor zijn minderjarige zoon.  

 

Aldus blijkt dat verzoeker zijn standpunt omtrent de elementen van de zaak vóór het nemen van de 

bestreden beslissing aan de verwerende partij kenbaar heeft kunnen maken. Een schending van het 

hoorrecht of van de rechten van verdediging wordt niet aannemelijk gemaakt.   

 

2.5. Het middel is niet gegrond. 

 

3. Korte debatten 

 

De verzoekende partij heeft geen gegrond middel aangevoerd dat tot de nietigverklaring van de bestreden 

beslissing kan leiden. Aangezien er grond is om toepassing te maken van artikel 36 van het koninklijk 

besluit van 21 december 2006 houdende de rechtspleging voor de Raad voor 

Vreemdelingenbetwistingen, wordt de vordering tot schorsing, als accessorium van het beroep tot 

nietigverklaring, samen met het beroep tot nietigverklaring verworpen. Er dient derhalve geen uitspraak 

gedaan te worden over de exceptie van onontvankelijkheid van de vordering tot schorsing, opgeworpen 

door de verwerende partij. 

 

 

OM DIE REDENEN BESLUIT DE RAAD VOOR VREEMDELINGENBETWISTINGEN: 

 

 

Enig artikel 

 

De vordering tot schorsing en het beroep tot nietigverklaring worden verworpen. 

 

 

 

Aldus te Brussel uitgesproken in openbare terechtzitting op eenentwintig december tweeduizend 

drieëntwintig door: 

 

C. VERHAERT, wnd. voorzitter, rechter in vreemdelingenzaken, 

 

A.-M. DE WEERDT, griffier. 

 

 

De griffier, De voorzitter, 

 

 

 

 

 

 

A.-M. DE WEERDT C. VERHAERT 

 

 

 

 

 

  

 


